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N.REF : JJG/CB 
               DC N° 06.103 

DECISION 
 

Concernant la fixation de provision de charges 
afférentes à l’entretien du Groupe Clémenceau de ROYAN 

=°=°=°=°= 
 

Le Maire de la Ville de la Ville de ROYAN, 
 
 . Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 Février  2006, intervenue pour 
l’application des articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales relatifs aux modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit 
du Maire, rendue exécutoire le 02 Mars 2006 compte-tenu de l’accomplissement des 
formalités légales, 
 
 . Vu l’arrêté ASG N° 06.0194 en date du 03 Mars 2006 rendu exécutoire le 06 
Mars 2006 compte-tenu de l’accomplissement des formalités légales, 
 
 . Compte tenu que la Ville de ROYAN prend à sa charge directement les frais de 
personnel d’entretien des deux bâtiments du Groupe Clémenceau, il y a lieu de répercuter 
cette charge sur les différents locataires. 
 
 . Il y donc lieu de fixer une provision de charges pour l’année 2006. La charge 
définitive étant fixée fin 2006. 
 
  

D E C I D E 
 

- De fixer avec effet au 1er Juillet 2006 les charges locatives concernant l’entretien des parties 
communes du Groupe Clémenceau, comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.mairie-royan.fr


 
 

TYPE CHARGES 
MENSUELLES 

 
A – BATIMENTS DE 
       32 LOGEMENTS 
      (BAT.S) 
 

o F2 
o F3 
o F4 
o F4 A 
o F5 
o F5 A 
o F6 

 
 
 
 
 

31,20 € 
40,60 € 
45,80 € 
47,80 € 
57,20 € 
55,10 € 
69,65 € 

 
 

 
B – BATIMENTS DE 
      15 LOGEMENT 
      (19 Bld Clémenceau) 
 

o F2 
o F4 

 

 
 
 
 
 

7,25 € 
11,40 € 

 
- D’encaisser la recette correspondante au compte 7520 – Fonction 01 du Budget 

Communal 
 
  Fait à ROYAN, le 18 Avril 2006 

Certifié exécutoire Pour le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales H. LE GUEUT  
le 21 avril 2006 
 
 
 
 
 
 
 
 

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

